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3me annee. N° 11. Novembre 1895.

REYUE

HISTORIQUE YAUDOISE

ENCORE QUELQUES BRIBES D'HISTOIRE A PROPOS DU MAJOR DAVEL

(Suite et fin).

Gelui que Verdeil appelait « le venerable de
Saussure », et que Gleyre, dans son tableau bien
connu, a represents sous les traits d'un beau vieil-
lard. etait alors un homme dans toute la force de

Tage. II devait etre d'environ dix ans plus jeune que
Davel qui lui-m6me, au moment de son martvre,
n'avait pas encore cinquante-trois ans accomplis.

Issu d'une noble maison du duche de Lorraine,
naturalisee vaudoise des lesjours de la Reformation,
Louis-Cesar de Saussure appartenait a celle des
branches de la famille qui avait acquis la seigneurie
de Morrens. II n'etait pas le premier de sa race qui
füt revetu du caractereecclesiastique. Vers le milieu
du XVIIe siecledeja, un de ses grands-oncles, Marc
de Saussure, avait ete pasteur et professeur ä

Lausanne L et dans son enfanceil avait pu connaitre un

1 Un autre de ses parents, en recompense de sa belle conduite ä Will-
mergen, a\ait au sa terre de Bercher drigee en baronnie par le gouverne-
ment de Berne. Par son frere Theodore, dtabli ä Geneve, oil il tut 61ev6
dans la suite k la charge de syndic.il est de venu le grand-oncle du cdlebre
naturaliste Horace-Benedict de Saussure, celui qui le premier tit l'ascen-
sion du Mont-Blanc. — Sur la famille et la genöalogie des de Saussure,
voir Particle de la France protestante des freres Haag, tome IX0 (a con-
suiter avec precaution).



— 322 —

sien cousin, Marc-Elie, qui etait pasteur de l'Eglise
frangaise de Berne au moment de la Revocation de
l'edit de Nantes. Lui-meme, au lerme de bonnes
etudes faites ä Lausanne et ä Geneve, avait ete

consacre en 1703 et charge aussitötaprds, de concert
avec un autre jeune ministre, de ce qu'on appelait
alors ä Lausanne les petits pr&ches. II remplit ces
modestes fonctions avec assez de succes pour qu'au
bout de peu d'annees, quoique simple imposition-
naire, — et son nom sans doute v aidant, —il obtint
de LL. EE. un brevet de « membre de classe » et

qu'il tut accueilli par ce venerable corps « avec un
agrement entier et un applaudissement general ».

Appele ensuite a Berne a titre de suffragant du

pasteur Moyse Hollard, il fut rendu en 1714 a l'Eglise
de Lausanne en qualite de « second premier-
ministre », ce qui lui conferait le droit de sieger
dans le conseil academique.

Cette nomination, qui s'etait faite ä Berne sur une
triple presentation de l'Academie d'une part, du
Conseil de la ville de Lausanne de l'autre, fut mal-
heureusement le signal d'une de ces apres querelies
de preseance si frequentes ä cette epoque, et que
nous avons aujourd'hui taut de peine a prendre an
serieux Le fait est que de Saussure etait le plus
jeune descandidats presentes, et que la preference
dont il venait d'etre l'objet brouillait toutes les
idees regues touchant le rang respectif des profes-
seurs et des pasteurs membres de l'Academie,
ainsi que des quatre pasteurs de Lausanne entre
eux. La dispute, en sortantdu cenacle, avait menace

1 Pour les apprfcier fequitatilenient, il ne faut pas perdro de vue que les
questions de rang et d'6tiquette se compliquaient assez souvent d'une
question de traitement.



— 323 —

de tourner au scandale. Elle finit par s'apaiser
grace au caractere accommodant du nouvel elu,
grAce surtout ä une missive souveraine dans
laquelle LL. EE., tout en louant la deference dont
le «predicant » de Saussure avait fait preuve envers
certains de ses collegues et en reglant pour l'avenir
les contestations qui pourraient s'elever en pareil
cas, se donnaient le malin plaisir de sermonner les
mmistres mecontents en les renvoyant aux textes
de l'Evangile oü Jesus fait la legon a ses disciples
discutant sur celui d'entre eux qui etait le plus
grandh

De Saussure, on le voit, etait ä cette epoque
persona gratissima en haut lieu. Mais si les gouver-
nants s'etaient flattes de posseder en lui un homme
ä leur devotion, ils eurentavantlongtemps l'occasion
de se convaincre qu'il n'dtait pas d'humeur a se

plier ä toutes leurs exigences et que, pour n'etre
pas insensible a leurs faveurs, il n'entendait pas
aliener a leur gre sa liberte depenseeet de croyance.
En effet, dans les affaires du Consensus il fut, avec
son collegue et ancien maitre, le doyen Gabriel
Bergier, l'ame de la resistance, tr&s respectueuse,
d'ailleurs, que le parti dit des moderes opposait ä

la politique ecclesiastique bernoise et ä la faction
soi-disant orthodoxe.

Quand eut paru le malencontreux arr6t du 15avril
1722, qui enjoignait ä tous les professeurs et
ministres de signer sans restriction le Formulaire
dit de consentement et de preter le serment

1 Rescript du 17 juillet 1714. N° XXII des Rescripta et deereta supremi
Magistratur ad Academics regimen facientia, recueil formant la troisieme
partie du registre des Archives acaddmiques connu sous le nom de Livre
noir.
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^association contre les arminiens, les pietistes et les

sociniens, c'est ä lui que fut confie. par une^confe-
rence de pasteurs de diverses classes, le soin de

rediger une supplique expliquant dans quel sens,
seul compatible avec la charite et, la sincerite chre-
tiennes. les signataires pourraient en conscience
obtemperer aux ordres recus1. On pouvait esperer
que la requete ne demeurerait pas sans effet; car
l'unanimite, on ne l'ignorait pas dans le Pays de

Vaud, etait loin de regner dans les conseils de la

Republique. Mieux que personne, le pasteur de

Lausanne dqvait savoir, lui qui avait vecu pendant
plusieurs annees dans la capitale, que si le Senat,
dans sa majorite, n'etaitque trop enclin a suivre les

inspirations des theologiens intransigeants de la
Rue des ministres, il y avait parmi les Deux-Cents
des esprits moins passionnes et plus clairvoyants,
disposes ä se rendre aux sages avis d'un homme de

sens et de coeurtel que l'avoyer Christophe Steiger2.
Mais ce n'etait pas ce parti qui avait le pouvoir en
main. La requete se couvrait de signatures ; peine
superflue : les baillis eurent soin d'en intercepter
les copies avant qu'elles fussent parvenues a
destination.

Sur ces entrefaites, arrivait a Lausanne une
delegation du Senat de Berne avec la mission d'amener
coüte que coute messieurs de l'Academie ä signer

1 Voir le texte de cette supplique dans les Memoires [de BarnaudJ
pour servir ä l'histoire des troubles arrives en Suisse, etc.. 1726, pages
197-204.

2 V. de ce digne magistrat une lettre ä J.-Alph. Turrettini dans E. de
Bude, Lettres inedites adressees ä J-A. T., tome III, page 834. Cp. dans
la Gazetie de Lausanne des 20 et 21 d6c. 1889 l'article de M. B. van
Muyden sur Le major Davel et l'avoyer Steiger (page 13 du tirage ä

part).
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le consensus et ä prater le serment dit d'association.
Elle ne vint a bout de sa thche qu'apres force
conferences, tant officielles que particulieres, et moyen-
nant 1'assurance donnee aux professeurs que
l'intention du sou verain n'etait point de gener les
consciences ni de blesserles principes de la
Reformation en proposant une autre regle de foi que
l'Ecriture sainte, mais uniquement de sauvegarder
la paix de l'Eglise etd'etouffer si possible, dans son
sein, les germes de division et desehisme. II s'agis-
sait d'un simple formulaire d'enseignement contre
lequel, dans l'interet de l'union et pour l'amour de

l'ordre, on s'engageait ä ne pas parier et ecrire.
Avec les autres membres de l'Academie, de Saussure

s'etait soumis dans ces termes ä la signature
et au serment. Mais, comme les deputes deLL.EE.
avaient absolument refuse de donner leurs «

explications » par ecrit, et que, d'un autre cöte, il etait ä

craindre que le public, qui avait generalement
applaudi a la resistance de l'Academie, ne prit
scandale de ce qui pouvait lui sembler etre une
capitulation, l'honorable pasteur jugea necessaire
d'eclairer publiquement la religion de ses ouailles.
II lui importait de leur faire comprendre comment
et pourquoi lui et ses collegues avaient pu deferer.
la conscience sauve, aux ordres venus de Berne.
C'est ce qu'il fit du haut de la chaire, le surlende-
main, jour de la premiere communion de Pentecöte,
oü son tour l'appelait a prdcher. Reussit-il en effet
ä edifier le public sur la conduite de l'Academie?
Nous n'en savons rien. Ce qui est certain, c'est que
les deputes bernois, qui assistaient a ce plaidoyer
sous forme de preche, ne durent guere en etre
edifies. Mais que faire? Le predicateur n'avait rien
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dit que de conforme ä la verite, et ils ne pouvaient
songer, eux, ä desavouer apres coup leurs pr-opres
« explications ». Iis en furent reduits, pour marquer
neanmoins leur deplaisir, ä se rabattre, dans les
observations qu'ils firent a l'orateur, sur ce que son
sermon n'avait pas ete sufflsamment en rapport
avec la solennite du jour h

Ges choses se passaient vers le milieu de mai
1722, moins d'un an avant le drame de Vidy. C'est
assez dire que le pasteur de Saussure etait deja
mal note quand son discours sur Davel apprit a qui
voulut l'entendre qu'il n'etait pas plus orthodoxe
en politique qu'en dogmatique. Cette fois encore, on
l'a vu, les Bernois se montrerent bons princes en
se bornant ä lui faire administrer une semonce,
soulignee, il est vrai, par un garde-a-vous pour
l'avenir. D'autres, peut-etre, se le seraient tenu
pour dit et auraient veille des lors sur « l'ouverture
de leurs levres ». De Saussure, decidement, n'etait
pas du bois dont on taille les courtisans. Au risque
de lasser la patience souveraine, il ne pouvait s'em-
pecher de dire tout haut, a l'occasion, ce qu'il avait
sur le coeur. L'occasion allait de nouveau s'offrir a

lui trois ans plus tard.

IV

II etait d'usage que l'installation d'un « moderne »

bail Ii füt solennisee au temple de la Cite et que les
ceremonies dont cet acte se composaitfussentinau-
gurees par un sermon de circonstance. Heure
critique pour la liberte de la chaire, doublement

1 Cf. les Memoires, dejä cites, de Barnaud, pages 231 et suivantes, eii
particulier p. 236 sq.
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critique apres ce qui venait de se passer ä

Lausanne, trois fois critique quand 1'officiant designe
n'etait autre que le predicateur de Vidy. G'est ä lui.
en effet, que fut devolu le perilleux honneur de

prbcher en presence de l'imposante assemblee
reunie dans la cathedrale, en mars 1726, pour
l'installation de Monseigneur Gabriel Gross. II serait
particulierement interessant de savoir quel fut le
texte traite par lui ce jour-lä et quelles applications
pratiques il sut en tirer a l'usage des differentes
classes de son auditoire. Le laconisme des pieces
que nous avons sous les yeux ne nous permet pas
de le dire. Les proces-verbauxacademiquesparlent
mysterieusement de qucedam in condone sacra, die

inaugurations amplissimi Domini Prcefecti habita,
imprudenter prolata. En quoi avaient consiste ces
« paroles imprudentes »? II n'est pas trop difficile
de le conjecturer. Sans doute qu'en rappelant au
nouveau lieutenant de LL. EE. les devoirs de sa
charge, l'orateur s'etait permis d'appuyer plus que
de raison sur les droits de ses futurs subordonnes,
d'articuler certains griefs,, de faire allusion a des

promesses de reforme trop lentes ä s'accomplir.
Peut-6tre aussi n'avait-il pas craintde toucherä ces

questions de doctrine qui etaient censees assoupies
et constituaient plus que toute autre chose un noli
me tangere. Quoi qu'il en soit, ce nouveau discours,
venant brocher sur ceux de 1722 et de 1723, con-
somma la disgrace de r«imprudent» et incorrigible
predicant de Lausanne.

Le gouvernementjugealemoment venu deslatuer
un exemple. On se tromperait pourtant en s'imagi-
nant qu'il ait procede envers le coupable avec la
derniere rigueur. Jusque dans ses severites, Berne
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s'entendait ä user de moderation. Möme dans le
ministre tombe en defaveur, eile savait respecter le
«caractere» dontilötaitrevötu, l'autorite morale dont
iletaitun representant. Une lettre souveraine du 11

mars apprit ä de Saussure qu'il etait suspendu pour
six mois dans l'exercice de ses fonctions pastorales.
A la Compagnie academique le soin de pourvoir ä

son remplacement provisoire L Mais comme il ne
se souciait guere, le terme echu, de reprendre ses
fonctions ä Lausanne, LL. EE. l'autoriserent, par
un nouvel arrete, ä chercher, dans un delai fixe, un
echange de poste ä sa convenance. Trois projets
d'echange avec des pasteurs de Lutry, de Vevey,
d'Yverdon, ayant successivement echoue devant
l'opposition interessee d'un certain nombre de col-
lögues, force fut au gouvernement, pour ne pas
laisser davantage en souffrance l'Eglise de

Lausanne, de « declarer l'emploi vacant » au milieu de
novembre. De sorte, chose triste ä dire, que si la
mesure disciplinable encourue par le pasteur de

Saussure aboutit en fait ä une destitution, ou tout
au moins ä une mise en disponibilite. la faute en
retombe sur ses « freres » plus encore que sur ses

seigneurs et maitres.
La place de de Saussure echut en definitive au

ministre Abram de Crousaz, fils du philosophe
Jean-Pierre de Crousaz, Tun des impositionnaires
radies en 1722 pour avoir obstinement refuse signature

et serment, mais venus ä resipiscence dös

1 Bile ne put faire autrement que d'en charger le premier diacre
Bourgeois, c'est-a-dire un de ceux qui, jadis, avaient le plus vivement re-
crimin6 contre la nomination de de Saussure comme pasteur ä Lausanne.
Bourgeois, a son tour, eut pour suppliant l'impositionnaire Curchod,
celui qui fut plus tard pasteur ä Crassier et eut pour fille Mme Necker-
Curchod.
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J'annee suivante. Quant ä de Saussure lui-meme,
apres une inaction forcee d'un an et demi, il se vit
transferee en novembre 1727, dans la Glasse de

Morges. Le poste de Lonay, repute l'un des meil-
leurs de cette classe, etant devenu vacant, LL. EE.
firent usage de leur autorite souveraine pour l'v
installer aux depens du candidat propose par qui
de droit. G'est lä, a Lonay \ qu'il a termine sa
carriere en 1744.

H. VUILLEUMIER.

LE CHAMP DE BATAILLE DE WILLMERGEN

I

Me trouvant l'ete dernier aux bains de Baden, j'ai
eu la curiosite de visiter le champ de bataille de

Willmergen. Le temps splendide devait faciliter
cette petite excursion. Parti a 9 heures du matin de
Baden, par la National ou Centralbahn — car je
crois que les deux lignes s'enchevetrent l'une dans
l'autre, — j'ai fort admire les riantes campagnes et
les collines boisees du Freiamt argovien. Apres
avoir traversd Mellingen, Lenzbourg et autres
lieux, je suis descendu ä la station de Wohlen.
Cette riche et charmante petite ville de 2500 habitants

aurait aussi bien pu donner son nom aux
batailles de 1656 et de 1712 que Willmergen, situe
au-delä de la plaine.

Willmergen est lui-meme un fort beau village de
720 habitants, ä demi-heure de Wohlen, et adosse

1 Et non ä Morges, eomme le dit la France protestante, qui parait avoir
confondu Louis-Ctesar de Saussure avec son fils Georges-Louis.
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